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DEMANDS DE CANCELLATION Drew EOT 
DECOLONISATION.— (Réponses J. L.J—Q. J'ai 
acheté un lot du gouvernement le 9 mars et j'ak 
mon permis. J'ai biché un peu de bois perdu et je 
n'ai pas fait d’abatis parce que c’eut dans un en­
droit impossible. Il n'y a pas de chemin d'été. 
Aujourd’hui le garde forestier veut faire annuler 
mon lot?

Quels sont mes droits?
R. Nous vous conseillons de vous adresser aux 

officiers du département de la colonisation, et de 
donner des explications, et les raisons pour les- 
quelles vous n'avez pas pu remplir vos obligations. ,

Le département se réserve toujours le droit d'an­
nuler votre permis lorsque vous êtes en défaut de 
vous être conformé à certains travaux exigés dans 
un certain espace de temps.

R. Vous n’avez pas droit au pourcentage de 20% 
dans un cas comme celui-ci. Vous êtes plutôt con­
sidéré comme un contremaître à salaire qui dirige 
des ouvriers travaillant peur la corporation. Vous 
pouvez, cependant, charger, suivant votre salaire, 
le temps que vous employez pour l’achat des ma- 
chines, ou outils ou matériaux que vous achetez 
pour l'exécution de vos travaux puisque le conseil, 
consent à vous payer un salaire pour votre travail.

L'inspecteur municipal a droit en certain cas de 
charger 20% pour l’indemniser de ses peines et de 
ses travaux lorsqu'il fait certains ouvrages dépen­
dant de son office d'inspecteur. Dans votre cas, 
vous êtes payé par le salaire que vous recevrez.
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trouve sous la main de la justice, et le gardien 
n’avait aucun droit de le vendre ou d’en disposer 
autrement que suivant le jugement de le Cour. 
U peut être contraint par corps ou emprisonné 
pour l’avoir vendu.

En outre de le faire condamner à la contrainte 
par corps, vous pouvez réclamer de lui le prix que 
vous aven payé et les dommages que voua pouvez 
subir par suite de sa conduite illégale.

INSTRUMENTS ACHETES CONJOINTE­
MENT.—(Réponse à L. B.)—Q. J’ai acheté des 
instruments aratoires de moitié avec un autre. 
Nom avens payé le billet ensemble. Maintenant 
l’autre a vende sa terre, et il n'a fait aucune rê- 
serve par papiers de ses instruments.

Sais-je obligé de rester de moitié avec celui qui 
a acheté le terre.

Poor mot je ne veux pas être de moitié avec celui 
qui a acheté. Dites-moi ce que je dois et puis faire?

R. Vous n’etes pas obligé de continuer avec 
l’acquéreur de la terre de celui avec qui vous avez 
acheté ce» instruments, les conventions que voue 
aviez faites lora de leur achat.

Ce genre de société n’est consenti qu’en tenant 
compte de la personnalité de celui avec qui vous 
contractes. Cet usage à moitié de ces instruments 
peut ne pas vous convenir avec l’acquéreur, et 
vous n’êtes pas tenu de rester dans l’indivision. 
8 vous ne pouvez vous entendre, vous pouvez 
obtenir que cette société soit dissoute, et que ces 
instruments soient vendus et le prix partagé entre 
vous et l'acquéreur.

QUAND UN BILLET EST-IL PRESCRIT?— 
(Réponse à O. C.)—Q. Un billet à demande est-il 
prescrit au bout de 7 ans quand H n'y a jamais eu 
* renouvellement?

Sur ce billet il y a en un acompte de 1100.00 
an bout de cinq ans. Les intérêts ont été payée 
jusqu'à la Tième année.

B. Un billet promissoire se prescrit par cinq ans» 
si la prescription a été continue et n'a pas été inter- 
rompue.

L’acompte de $100.00 payé an bout de cinq ans 
est une reconnaissance de la dette et une inter- 
ruption de la prescription. Les intérêts payés jus- 
qu’à la septième année ont empêché la prescrip­
tion jusqu'au dernier paiement de ses intérêts qui 
sont aussi une reconnaissance de la dette.

RECOURS EN DOMMAGES.—(Réponse à 
Mme P. P.)—Q. Je suis une dame. Un jour Je 
m'en allais à la messe, lorsqu’un Individu m'arrête 
bien fâché. Il me dit des bêtises que je ne méritais 
P“La question était que ma fille et la sienne avaient 
bavardéaFécole et avaient attrapé une bonne 
rEimandanis mettent le tort Fune sur l’autre.

Il a traite ma fille de poison et disant que je vou­
lais mettre le pied sur la tête de sa fille, que j’allais 
trop souvent a, la balustrade pour ensuite agir 
copus.)"EEcmnlnez des dommages et pour quel 

montant?
IL S vous n’aves rien dit qui ait pu voua attirer 

■an provoquer les paroles de cet individu, voua avez 
un recours en dommages contre lui.

Il est impossible de Tous préciser à combien peut 
s’élever le montant que vous pourriez réclamer. 
Tout dépend d'une foule de circonstances et de faits 
que nous ne connaissons pas. Cependant, noue 
pouvons vous dire que oe recours sera plus élevé si 
vous n'avez rien dit pour irriter «et homme, ai 
vous-même ne l'avez pas offensé, si la chose s’est 
passée à la connaissance d’autres personnes, si ses 
paroles ont été grossières et offensante s.

Les dernières paroles que vous mentionnez ont 
surtout un caractère spécial de gravité. Elles 
tendent à vous accuser d’hypocrisie, en disant que 
vous allez à l’église et à la Table Sainte, mais que 
la conduite que vous tenez est en opposition aux 
sentiments qui doivent animer une personne qui 
pratique sa religion.

RESPONSABILITÉ DE LA MORT D’UN CHE. 
VAL.—(Réponse à E. D.)— Q. Un homme de la 
paroisse m'a donné son cheval pour taire mes se­
mences, ce printemps, pour sa nourriture seule­
ment. 11 me rendait ce service par rapport qu’il me 
devait $225.00, et qu’il n’était pas capable de me 
PX deu ïîèmejournée que j'avais L cheval. Je 
suis parti peur faire un voyage, la maladie l’a pris 
tout a coup. D voulait se jeter par terre.

On l'a dételé, en l'a entré a l’Écurie, et 11 est 
mort trois heures après.

J’ai des témoins. Me dire al Je suis obligé de 
payer ce cheval?

R. Pour que vous puissiez être tenu responsable 
de la mort de ce cheval, il faudrait que vous soyies 
en faute. Si voua n’aves rien fait qui a pu causer 
ou amener la mort du cheval, voua n’avez aucune 
responsabilité. C’est un accident. D vous suffirait 
de prouver, dans le cas où l’on voue réclamerait 
des dommages à ce sujet, que vous voue êtes servi 
du cheval avec prudence et moderation, que vous 
lui aves donné tous les soins exigés pour un cheved 
qui irevaille, et que voua nal’avez aucunement mat
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PRISE DE POSSESSION DES TERRAINS 
POUR ÉLARGIR LA ROUTE NATIONALE.— 
(Réponse à G. C.)—4L Les cantonniers * la route 
nationale sont à élargir les chemins à soixante-cinq 
pieds. On dit que l'affaire n'a pas encore été pas- 
sée à la chambre pour donner droit eux cantonniers

Le chemin est faitjusqu'à mes terrains du côté 
est, il est même tracé partout avec des petits bois 
mais non commencé. J'ai averti ces messieurs que 
Je voulais faire des arrangements avec eux avant 
de leur permettre de commencer * travailler et 
aussi de me montrer leur permis. H» agissent em 
maitre. -

Pour réussir à élargir mon chemin. Il leur fau­
drait premièrement déplacer trois bâtisses du côté 
sud du chemin; ces bâtisses sont pour Pusage de la 
ferme. J’ai l'aqueduc dans l'une d'elles qui fournit 
l’eau nécessaire aux deux autres. J'aimerais à 
savoir al Je puis exiger que ces bâtisses soient dé- 
placées et refaites telles qu’elles sont actuellement 
à leurs 2R"e* et c travail exécuté en tout 
"Deusiemene: Il leur raudenit reaper, pour 

élargir à soixante-cing pieds, une rangée d’êra- 
bies au sud et au mord du chemin. Ces érables ont 
trente ans et sont de foute beauté.

Du cate nord se trouve la maison et la grange. 
- On voudrait enlever à peu près trois pieds de 

terrain de la cour de ma maison. I resterait a peu 
pres quatre pieds et demi a cinq pieds de cour. Ce 
n'est pas beaucoup pour un cultivateur.

La cour est déjà étroite vu qu’ils ent déjà pris 
Une lisiare quand ils ont misle chemin a trente pieds

Suis-Je tenu de laisser couper mes érables et 
dans l’affirmative quel prix pourraigje demander?

Si je consentais a leur laisser élargir le cote sud 
pour faire alarment leurs soixante cinq pieds -------  
rais-je les empêcher de prendre Me trois pi 
côté nord?

JL 1. Le Ministre de la Voirie a le pouvoir de
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14, ilEFFETS OUL APPARTIENNENT * L’ACHE- . prendre possession dm termine négemaires a Petar- 
TEUR DUNE PROFRLTE—(Réponse à T. B. • gissement de la Route Nationale. Il eat, à cette fin, 
--— r” — —~—- ======== ---- soumis aux reglements édictes par la loildes Chemins 

de Fer de la Province de Québec pour la prise de 
possession des terrains nécessaires à la construction 
d'une voie ferrée. Le Ministre, par ses subordonnée, 
vous fera d'abord des offres pour l'achat de vos 
terrains. Si vous refuser d'accepter, et que voua 
ne pouviez en arriver à une entente, cette affaire 
sera décidée par la Commission des Services Pu- 
blies de Qui”

. .— ...... .... . . —— , . .. . ... 2. Si les e oyés de la Voirie ne vous donnent
immeuble par destination et fait partie de la pro- par setisfact nous vous conseillons de rapporter
pn té. A moins donc qu’il y ait quelques conven- ces faits au 1 itère de la Voirie, Hôtel du Gouver-
lions contraires entre le vendeur et l'acheteur, ces nement, Qu ...........................
effets doivent rester sur la propriété, et apportion- , 3. Eviden * vous aven droit d’exiger la va-
nent à l’aequereur. - 11 leur des ter I des battisses et des arbres qu’on

. enlèvera. VI aries bien de ChOIBr desexperts, des
ACHAT DELOT, CLOTUEE, FAILLIE— (Ré- gens capabi ar leur expérience et leur connais-

ponse A A. L.)—Q. I. Mon frère a un lota son nom sance, de fai valuation de toutes ces choses et des
et puis mol J’en al un a mon nom que j’ai acheté dommages d, . nous en subirez, pour le cm où vous 
par transport. seriez dans l‘obligation de faire votre cause devant

Puis-je acheter le lot de mon Mue et le faire la Commission des Services Publics.
transporter a mon nom bien que je sois celibatairez 4. Nous ne pouvons vous dire ce que le Départe-

2. J’ai un terrain sur le rang quatre et le che- ment de ha Voirie décidera à ce sujet, mais nous 
min public me sépare avec mon voisin are boa pouvons vous dire qu’il a autorité pour prendre 
tant j’ail — terrain * quatre acres qui nous se- possession des terrains qui sont nécessaires aFexe- 
pare. Cet mm montagne oui détourne. eution de ses travaux, en se conformant aux forma-
' Est-ce que ie suis oblige de clore les deux acres lites imposées par la loi.
tout Seul eu if n’yapas de chemin euen faire faire ia imoitié a mon voisin, vu eu’il y a u chemin nous —POTEAUX POSES, PAR CIE DU TÊLE-
sommes obliges de clore chacun notre sW. PHONE—(RAponse à J, M, O, -) Une com-

*. JaJeebet* des provisions chez un marchand pagnie du telephone a obtenu M permission * 
et celui-ci est en faillite anjourd’hui. J’ai un petit poser des net. . . . . . . 9* résolution du Conseil, en
compte avec lui. L’autre jour il m‘a demande de lu 14. . . ...payer. ammee e ",

R. 1. Nous ne voyons aucune objection a ce que ZXs^ièS^ér^béuel^^êêmûE#. «mT2!Z 
vous devenien acquéreur de ce lot, sivousremplissen sang senne Z c— n panesnen,
toutes les conditions nel. par la loi et le départe- mun sur une longueur drenviron IS arpents. 
iClu- “ ne peoetststeng oomsnoat à laiaser she agree

2. Nous comprenons qu’il s’agit dun chemin de ce chemin va awms sent grassement pesée war le front dont vous êtes responsable, quoique votre ministare?” * W “--= pares par " 
«p«6 soit incomplet et ne nous renseigne qu’impar- Est-ce que les proprietaires peuvent exiger que 
f alternent. la Compagnie du telephone enleve des poteans du

Voici ce que dit la loi au sujet de ces chemins de vieux chemin, ce qui demanderait une dépense 
front: s de api d un chemin de front et que, à rai- d'environ $75.00 par poteau? Les propriétaires ne
son de certaines, circonstances, les travaux à faire veulent rien faire pour aider la compagnie,
par un propriétaire sur ce chemin excédant de plus 2 * ... „
de la moitié la moyenne des travaux à faire sur le R. Votre exposé » contient pas tous les détails 
chemin des propriétaires des terrains de la meme nécessaires pour nous permettre de répondre à 

■ valeur, ce propriétaire peut être exempté, dans le votre question. __ _____
procès-verbal, d’une partie dm travany à faire H Bous, faudrait connaître le contrat intervenuce chemin, laquelle partie.sera alors considéree" com. en 1914 entre le Conseil et la Compagnie du tele-
me route. Tel chemin de front ne doit pas dépasser phone, et ses modifications s’il en a été faites depuis, 
en longueur le double de la largeur du terrain dont Nous pouvons, cependant, vous dire, que si les 
il est le chemin de front. L’excédant est considéré travaux de la nouvelle route régionale sont sous le
comme route. Cette question ne peut être résolue contrôle du ministère de la Voirie, celui-ci a le pou-
que par le Conseil dans un proces-verbal fait à cet voir de faire ses travaux, et d arrêter quand il lui 
effet plaît, et qu’il peut ordonner l’enlèvement des po-

3. Ce marchand, s’il a fait faillite, a dû déposer teaun s’il le juge à propos , . .
votre compte dans sa cession de biens. La loi l’y „ S’il s’agit des poteas posés sur ce qui reste de
oblige. Cependant, ai son affaire a’est réglée d’une l’ancien chemin, il faut suivre les indications et les
manière quelconque et qu’il soit redevenu en pos- directions du contrat passé en 1914, et ce chemin
session de ses creances, il peut exiger le paiement continuant d’etre sous le. contre du, onegilde votre compte Municipal, Cet 4 ce dernier qe il appartientde

11 peut tout de même prendre action contre lui, décider ce qu’il juge convenable. I doit, du reste,mais il s’expose lui-même à dm procedures de la se trouver dans le. contrat da 1914, quelque chose
part du syndic à qui il ne pas remis sa créance 9 régit leans ont voua occupa
contre vous. INSPECTEUR DE VOIRIE. SES DROITS A

L’INDEMNITÉ DE 29%.— (Réponse à J. L.).— 
Q. A une assemblée du Conseil J’ai «* nommé 
Inspecteur * voirie, et nos chemins sont tone incor- 
pores. Par un reglement, le salaire des hommes a 
été établi a 25 centins de l’heure, et pour un homme 

et deux chevaux à cinquante-cinq centins de l’heu- 
me. J’ai acheté des matériaux au nom de la muni- 
ciaplité, tels que tuyaux de ciment, et dis bois peur 
réparation dee ponts, et pour tous les travaux de 
mon arrondissement.
le tout a été fait sous ma surveillance, et j’ai 

toujours fait mon tempe aux salaires susdits.
Dans la circonstance SH» droit à vingt pour cent 

du salaire des hommes et du eeM des matériaux, 
ou si Je n’y. ai pas droit parce que j’ai travailler

I
LE SOLEIL LTEE

(Département de l’Imprimerie) ,

contre lui pour vous faire rembourser les frais que 
vous auriez ainsi payés.

UN filsprut-il EXIGER un SALAIRE ET 
DES DOMMAGES, ete.— (Réponse à P. DJ— 
Q. I. Mon mari est retenu an pénitencier pour dix 
ans. H était cultivateur. J’étais seule avec douze 
enfants dont le plus vieux M la maison avait 14 ans, 
il a demandé à son garçon de dix-huit ans, parti de 
de la maison, de preudre le besogne, sans aucun 
papier, ni aucune convention.

Apres le proces, vi qu’il était condamné pour dix 
ans, il m‘a dit de vendre la terre, en donnant la 
préférence à son garcen. S’il consentait, it devait 
payer $200.00 par année à commencer à payer 
quand tt reviendra. M devait payer le» dettes et 
faire vivre la famille durant l’absence de mon mari. 
M » consenti à cette convention par lettre, et le 
contrat devait se passer au retour de mon mari 
de la prison.

Aujourd’hui, le garçon est en mauvaises affaires 
et m’abandonne. I veut se faire payer ses gages. 
B • vécu à la maison, nourri- et loge et avec l’ar- 

disposition comme et c'avait été pour

P**» reilamer un salaire, et y-a-t-ildes dom- 
mages a réclamer de lui du fait qu’il a fait perdre 
la vente do la terre

Vu qu’ll voulait faire des frais, I’ai pris arrange- 
mentavec li. - •

Ponvais-je faire des arrangements avec Is, vu 
que la terre est. a mon mari et qa’i est en prison.

2. Peut — prendre une action centre quelqu’un 
qui est au pénitencier Quelqu’un à qui mon 
mari doit pent-il le poursuivre durant le temps qu'il 
est là?

3. Je suis une belle-mère, deux des enfants de 
mon mari étaient partis, seat revenus depuis le 
départ de mon mari. Us m’ont donné environ 
$40.00. Maintenant ils a’en vont ot me réclament 
jour argent. Suis-je obligée de le leur remettre?

R 1. Votre garçon ne peut, avec les circons" 
tances que vous exposez, vous réclamer un salaire 
ou des dommages. Il a été chez-vous, et c’est lui 
qui a manqué à son engagement et n’a pas rempli 
son contrat.

• D n’y a pas de dommages à réclamer du fait que 
les engagements qu’il a pris et qu’il n’a pae tenus 
ont pu vous faire perdre la vente de votre terre.

L’arrangement que vous auriez pris avec lui 
pour empêcher des frais n'a pas de valeur à moins 
que votre mari y ait donné son autorisation.

2. Oui, une action peut être prise centre votre 
mari lui-même alors même qu’il serait détenu 
au pénitencier, vu que sa condamnation n’est pas 
pour peine afflictive perpétuelle, mais seulement 
pour un certain nombre d’années.

3. Si ces enfants vous ont donné cet argent, ils ne 
peuvent en réclamer la remise, à moins que cet 
argent vous aurait été donné sou» des conditions 
que vous n’avez pas remplies.

PERMIS DE CHASSE.—(Réponse A B. J.)— 
Q Voulez-vous me dire s'il faut une licence pour 
chasser le renard, le lièvre, le vison, ete?

R. Vous n’avez pas besoin de licence au de per­
mis si vous ne faites pas cette chasse pour des fins 
de commerce, mais pour votre propre utilité ou 
votre subsistance ou celle de votre famille, pourvu 
que vous soyez sujet britannique et domicilie 
dans les limites de la Province de Québec.

Il est entendu que vous ne pouvez faire la chasse 
dans les temps prohibés, sans voua exposer aux 
pénalités édictées par la loi..

ALIMENTS AUX PARENTS.—(Répone a 
J. L.—Q. Est-on obligé de payer une rente à notre 
mère?

ERa avait beaucoup d’argent, et elle Fa dépensé 
QUI DOIT TAXER LES FRAIS POUR L’OR- a toures sortes de choses. Le reste elle l‘a prête et 

TENTION D’UN LOT.— (Réponse à N.) B.—Q. ils ne veulent pas lui rendre.
Le gouvernement réclame une patente de terre. Elle réclame une rente, et nous sommes tous 

A qui à payer les dépenses; est-ce à celui quiale trop pauvres pour la lui payer-
terrain actuellement ou au premier qui a vendu ce IL Lee enfanta doivent des aliments à leurs père 
terrain. et mère qui sont dans le besoin.

Il y a au-delà de trente ans que celui qui a décou- Les aliments ne sont accordés que dans la pro­
vert ce terrain l’a vendu. portion du besoin des parente, et de 1» fortune

U ne s’est pas occupé delà patente et l’a vendu. de celui qui les doit.
Le deuxième possesseur t'a revendu en disant Vous devez donc fournir des alimente A votre 

que ce terrain était clair et net. mère si elle est dans le besoin.. 8i vous-même êtes
Le troisième possesseur Fa garde un an, et Ta trop pauvre pour payer une pension, vous pouvez 

revendu à moi, en disant qu’il l’avait acheté clair en être exempté. En tout cas, vous n’êtes tenu de 
et net. lui en payer qu'en proportion de votre fortune.

A qui à payer les dépenses, au premier vendu ou Si voue êtes troppauvre pour lui payer une pen- 
au dernier acheteur? sion en argent, vous pouvez vous libérer de eette

Tous sont vivants et capables de payer. obligation en offrant de la recevoir à votre table,

sulisantpour permettre de vous aviser sürement. VENTE D’UN CHEVAL SOUS SA1SIE.-M.
Cependant, nous supposons qu’il s’agit d’un lot ponne à H. T.—9 J’ai acheté un cheval, au prin-

acheté on loué du gouvernement pour lequel un temps, qui était seus saisie depuis deux aus.contrat a été passe, et que Je Gouvernement exige le ne le savais pas lors de l’achat, la saisie a
qu'une patente soit obtenue du gouvernement endcutée depuis quelques jours, et ils veulent me

Si ce aérait an hosgesgen getnel faire remettre le cheval.
west a-dire à vous mime, a obtenir cette patente Ce cheval m‘a été vendu HT le gardien qui n’es 

an finis. pas solvable
Cependant, ■ votre vendeur voua a garanti que Qui est resp onsuble? Dois-je remettre ce cheval 

era frais avaient ets payes et qu’il avait le droit an gardien?
de propriété sur oe lot, vous auriez votre recours R. Oui, vous devez le remettre. Ce cheval sa
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